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Nombre de Conseillers en exercice : 33
Présents : 24
Votants : 24

Séance du 6 septembre 2023 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 30 août 2023 

Étaient présents
M. Vincent BONY, M. François TAMBUZZO, Mme Marlène ESTEVEZ, M. Julien
CHANELIERE,  Mme  Céline  CLAUDE,  M.  Ridha  GUICHARD,  Mme  Carole
TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Pascale  FOURNIER,  Mme  Isabelle
CHAUVE, M. Thierry ALVAREZ, M. Laurent GONZALES, M. Christophe TOTEL,
Mme  Saloi  EL  OUNI,  Mme  Leila  MECHTAR,  Mme  Esther  BONCORI,  Mme
Djemila BOUAOUD, Mme Nasira DEBBAH, Mme Séverine REYNAUD, M. Jean-
Louis FONTBONNE, Mme Anne-Marie GAUDENCIO, Mme Katy BORREGO, M.
Damien LEFORT, M. Frédéric MARINELLI

Était absent
Mme Nadia MEBARKI

Ont donné pouvoir
Caroline BENOUMELAZ (pouvoir à Vincent BONY)
Fatiha BOUZAGHAR (pouvoir à Marlène ESTEVEZ)
Joséphine CALTAGIRONE (pouvoir à Katy BORREGO)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Pierre GRANATA (pouvoir à Nasira DEBBAH)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Fanny LASSABLIERE (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Cendrine BARLET (pouvoir à Anne-Marie GAUDENCIO)

Délibération :
N°   DEL_2023_077  

OBJET :
MISE EN OEUVRE DE LA PROTECTION

FONCTIONNELLE

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :

Vu les articles L2123-34 et  L2123-35 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que l’article L2123-35 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « le maire ou les élus municipaux
le suppléant ou ayant reçu délégation bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la commune.
La commune est tenue de protéger le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation contre les violences,
menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion ou du fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le
préjudice qui en est résulté. »
 
Considérant que cette protection couvre notamment la prise en charge des frais de procédure, dépenses et frais irrépétibles
(honoraires d’avocat, frais de consignation, d’expertise, etc.) ainsi que les dommages et intérêts civils prononcés. 

Sur cette base, la Commune est tenue de protéger les élus précités contre les menaces, violences, voies de fait,  injures,
diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions, dès lors que l’attaque portée concerne
l’exercice des fonctions et qu’il ne s’agit pas d’une faute personnelle détachable de l’exercice des fonctions. 

Contenu :

Suite  à  des  propos  diffamatoires  publiés  sur  Facebook  et  constatés  par  huissiers  en  date  du  9  mars  2023,  Madame
BENOUMELAZ Caroline, adjointe au Maire, a sollicité l’octroi de la protection fonctionnelle de la collectivité et la prise en charge
des frais afférents.

Proposition :

Il est proposé au conseil municipal  :
• d’accorder le bénéfice de la protection fonctionnelle à Madame BENOUMELAZ Caroline dans le cadre de l’affaire ci-

dessus exposée ; 
• d’autoriser M. le Maire à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité la présente délibération.

Ne participant pas : 8
Nasira DEBBAH, Séverine REYNAUD, Jean-Pierre GRANATA, Jean-Louis FONTBONNE, Anne-Marie GAUDENCIO, 
Frédéric MARINELLI, Fanny LASSABLIERE, Cendrine BARLET

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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